
Nombre d’enfants inscrits: _________ 

Total à payer: ___________________ 

Mode de règlement :______________ 

 Attention ! 4 jours minimum de  

 présence  consécutifs pour le  

 remboursement des ATL. 

Date :           

 Signature des parents 

ATTENTION 

Tout parent s’engage à respecter  

L’inscription de son enfant. 

En cas d’absence: 

-En cas de non respect de l’inscription, de 

votre enfant, il vous sera facturé une demi 

période sous forme d’Arrhes . 

Bulletin d’inscription  

A remettre pendant les permanences  

(voir au dos) 

Semaine  à cocher  

□ Du 22/04/ 24 au 26/04/24 

□ Du 04/03/24 au 08/03/24 

Renseignement AMI :  

Centre Administratif   03/21/24/87/46                                                                                  

Directrice d’accueil  07/67/93/68/09 

ami.feuchy@orange.fr 

Au fait l’AMI qu’est-ce que c’est ?  

 

 

 

VACANCES DE PRINTEMPS 

Mr / Mme : ______________________________________________ 

 Adresse: ________________________________________________ 

CP: ______________ Ville : _________________________________ 

Tél: _____________________________________________________ 

Mail: ___________________________________________________ 

Inscrit mon (mes) enfant (s) : 

NOM       PRENOM       DATE DE NAISSANCE 

_________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

« Garderie et Repas » 

Jours  7h30/ 8h45 12h/13h30 17h15/18h30 

Lundi  22 □ □ □ 

Mardi 23 □ □ □ 

Mercredi 24 □ □ □ 

Jeudi 25 □ □ □ 

Vendredi 26 □ □ □ 

Lundi 29 □ □ □ 

Mardi 30 □ □ □ 

Mercredi 01 FERIE 

Jeudi 02 □ Pique Nique  □ 

Vendredi 03 □ □ □ 

MARDI  30/04 MERCREDI  01/05 JEUDI  02/05 VENDREDI  03/05 LUNDI  29/04 

« Le Biathlon de la 

récup d’eau »  

( Déco de salle  ) 

 

  

 « Les nappes 

phréatiques ne 

restent pas         

statiques » 

(Grand jeu) 

 « Prêt pour la 

courses des 

seaux !» 

(Concert          

interactif)  

« Chanter pour 

faire tomber la 

pluie » 

( Fête)  

MARDI  23/04 MERCREDI  24/04 JEUDI  25/04 VENDREDI  26/04 LUNDI   22/04 

« YONDU tire 

dans le mille 

avec sa crête 

flèche » 

(Déco de Salle) 

 

 

 

  

« DRAX fait la 

course avec les 

ravageurs » 

(Activité) 

« GAMORA met 

Game-Over    

NEBULA » 

( Piscine) 

« ROCKET est 

épuisé , il n’a 

plus de batterie»  

(Grand jeu)  

« GROOT allume 

le feu  sur la voie 

lactée ! » 

(fête) 

« Des Jeux Olympiques Intergalactiques » 

« Nos Jardins ont besoin d’ O » 



Permanences d’inscriptions :  
Le mardi 26 mars et le vendredi 29 avril de  

17h à 18h30  À l’école Joël COUVREUR 

◼ 

Le samedi 6 avril de 10h à 12h 

À la mairie  

Association agréée SDJES 

TARIFS 2024 

Forfait semaine  

Repas traiteur facultatif 4.20€  

Nombre              

d’enfants 

QF<617 QF>617 

Accueil 

8h45-17h15 

  

Complément 

d’accueil   

L’unité 

Accueil 

8h45-17h15 

  

Complément 

d’accueil   

L’unité 

In
térieu

r   

1er 

  enfant  
25.00€ 0.95€ 33.00€ 1€ 

A partir du 

2ème       

enfant 

21.00€ 0.95€ 29.00€ 1€ 

Extérieu
rs          

Sco
larisé

s 

1er 

  enfant  
32.50€ 0.95€ 42.90€ 1€ 

A partir du 

2ème       

enfant 

27.30€ 0.95€ 37.70€ 1€ 

Extérieu
rs  

1er 

  enfant  
42.25€ 0.95€ 55.77€ 1€ 

A partir du 

2ème       

enfant 

35.49€ 0.95€ 48.10€ 1€ 

Si vous avez la carte mensuelle GARDERIE mise en place par la commune celle

-ci sera acceptée . Pour les autres familles, le coût du complément     d’accueil 

sera appliqué. 

Possibilités de             

règlement par :  

Chèques, libellés à  

l’ordre de l’ AMI 

Espèces  

ATL CAF                                    

( 4 jours minimum de           

présence) 

ANCV, CESU,  

MSA  

Également,  

Possibilités de   règlements en 

plusieurs mensualités ( voir 

plan  d’échelonnement avec 

les directions)  

Attention !  

Pour les paiements sans éche-

lonnement le    séjour doit 

être réglé avant le début de      

l’accueil  

En cas d’absence: 

-La facture ne s’appliquera pas 

uniquement à partir de 3 jours 

d’absence et sur  présentation 

d’un certificat médical.  

Sans justificatif d’absence, la 

totalité de la facture sera réglée. 


